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Liste des annexes 

Les annexes du  PLU sont définies par les articles R. 123-13 et R. 123-14 du Code de l’Urbanisme. 

Figure en plus dans le document : 

ANNEXE 1 : La liste des emplacements réservés établis au titre des articles 
- L. 123-1 8° et R 123-11 d 
- L. 123-2 b et c et R. 123-12 c. 

ANNEXE 2 : le document d’urbanisme immédiatement supérieur avec lequel le document d’urbanisme 
local doit être compatible : le schéma d’Aménagement Régional (SAR). 

Au titre de l’article  R 123-13, les annexes indiquent, à titre d'information, sur un 
ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu : 

1 Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; NEANT

2 Les zones d'aménagement concerté ; NEANT

3 Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans sa 
rédaction antérieure à la loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la 
mise en œuvre de principes d'aménagement et de l'article L. 142-3 dans sa rédaction 
issue de la même loi ; 

NEANT

4 Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par 
les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 
zones d'aménagement différé ; 

OUI 
ANNEXE 3-1 

5 Les zones délimitées en application de l'article L. 430-1 à l'intérieur desquelles 
s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L. 430-2 
et suivants ; 

NEANT

6 Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi nº 80-531 
du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur ; 

NEANT

7 Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences 
forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres de zones dégradées à 
faible taux de boisement, délimités en application des 1º, 2º et 3º de l'article L. 126-1 du 
code rural ; 

NEANT

8 Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du code 
minier ; 

NEANT

9 Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des 
zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application 
des articles 107 et 109-1 du code minier ; 

OUI
ANNEXE 3-2 

10 Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à l'intérieur 
desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ;

NEANT

11 Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 
demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ; 

NEANT

12 Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a 
été approuvé en application de l'article L. 332-9 ; 

NEANT
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13 Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 
application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement ;

OUI 
ANNEXE 3-3 

14 Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; NEANT

15 Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143-1 pour la 
protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains.

NEANT

Au titre de l’article  R 123-14, les annexes comprennent à titre informatif 
également :

1 Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 ainsi que 
les bois ou forêts soumis au régime forestier ;

OUI 

ANNEXE 4-1 

2 La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application du 
deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 du Code de l’Urbanisme;

OUI
ANNEXE  4-2 

3 Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour 
le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les 
stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ;

OUI 

ANNEXE 4-3 

4 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L. 147-1 
à L. 147-6 ; 

NEANT

5 D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des 
articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au 
voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre 
part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils 
peuvent être consultés ;

OUI 
ANNEXE 4-4 

6 Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie, en 
application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l'environnement ;

NEANT

7 Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement et les 
dispositions d'un projet de plan de prévention des risques miniers établi en application de 
l'article 94 du code minier ; 

Voir servitude 
d’utilité

publique 

8 Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du code rural. NEANT
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ANNEXE 1 : EMPLACEMENTS RESERVES 
AU TITRE DE L’ARTICLE L. 123-1 8°

DU CODE DE L’URBANISME 
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LES EMPLACEMENTS RESERVES  
AU TITRE DE L’ARTICLE L 123-1 8° DU CODE DE L’URBANISME
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ANNEXE 2 : LE SCHEMA 
D’AMENAGEMENT REGIONAL 
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LE SCHEMA D’AMENAGEMENT REGIONAL DE LA MARTINIQUE 

La loi n° 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des Régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion confère aux Conseils Régionaux des Régions  d’Outre-mer des compétences 
particulières en matière de planification et d’aménagement du territoire. 

A ce dernier titre, l’article 3 de la loi leur demande d’adopter un Schéma d’Aménagement Régional 
(S.A.R.) qui fixe les orientations fondamentales en matière de développement, de mise en valeur du 
territoire et de protection de l’environnement. Il détermine notamment la destination générale des 
différentes parties du territoire de la région, l’implantation des grands équipements d’infrastructures et de 
communication routière, la localisation préférentielle des extensions urbaines, des activités industrielles, 
portuaires, artisanales, agricoles, forestières et touristiques (loi du 2 août 1984, article 1er).

Le S.A.R. de la Martinique a été approuvé par décret en Conseil d’Etat le 23 décembre 1998 (Journal 
Officiel du 24 décembre 1998).  

Le S.A.R. de la Martinique vaut conformément à l’article L. 122-2 et pour application de ce même article, 
Schéma de Cohérence Territoriale. 

Il constitue ainsi dans l’attente de l’approbation de Schéma de Cohérence Territoriale, le document 
d’urbanisme immédiatement supérieur avec lequel le document d’urbanisme local doit être compatible. 

Ce document peut être consulté par le public 
à la Région, en Préfecture et en Mairie 
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ANNEXE 3 : AU TITRE DE L’ARTICLE
R. 123-13 DU CODE DE L’URBANISME 
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ANNEXE 3-1 : Périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit 
de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants 

Attente délibération mairie 
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ANNEXE 3-2 : Périmètres de zones spéciales de recherche et 
d’exploitation des carrières et des zones d’exploitation et 

d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application 
des articles 109 et 109-1 du Code Minier 

Extrait  des arrêtés  autorisant les différentes sociétés à exploiter les carrières 
(mentionnent les références cadastrales des sites d’exploitations)
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ANNEXE 3-3 : Périmètres des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en 

application de l’article L. 571-10 du Code de l’Environnement 

Arrêté préfectoral n°09-00873 portant sur les routes départementales – Annexe 1 
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Arrêté préfectoral n°09-00873 portant sur les routes départementales – Annexe 2 
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ANNEXE 4 : AU TITRE DE L’ARTICLE 
L.123-14  DU CODE DE L’URBANISME 
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ANNEXE 4-1 : LES SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE
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Liste des servitudes d’utilité publique 

Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 

Décret n°84-328 du 3 mai 1984 / Décret n°86-984 du 19 août 1986 
Décret n°89-837 du 14 novembre 1989 / Décret n°91-400 du 25 avril 1991 
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 / Décret n°97-683 du 30 mai 1997 

I - SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE

A - Patrimoine naturel 

a/ Forêts 

Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier et instituées 
en application des articles L151-1 à L151-6 du Code forestier1.

Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituées en application 
des articles L411-1 à L413-1 du Code forestier. 

Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en 
application des articles L421-1, L432-1, L432-2, L531-1 et L541-2 du Code 
forestier2.

b/ Littoral maritime 

Réserves de terrains créées en application de l'article de la loi n°63-1178 du 
28 novembre 1963. 

Servitudes de passage sur le littoral instituées en application des articles 
L160-6 et L160-6-1 du Code de l'urbanisme. 

c/ Eaux 

Servitudes prévues aux articles L. 215-4 et L. 215-5 (2bis) du code de 
l'environnement ainsi qu'à l'article L. 151-37-1 du code rural, y compris les 
servitudes instituées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 
validées dans les conditions prévues au IV de l'article L. 211-7 du code de 
l'environnement 

Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu 
des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique 

Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en 
application des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du code de la santé publique. 

d/ Réserves naturelles et parcs nationaux 

Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application des 
articles L. 332-1 à L. 332-19-1 du code de l'environnement 

OUI
ANNEXE 4-1-1 

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

OUI
ANNEXE 4-1-2 

Néant

                                                     
1

Articles abrogés par l'article 72 de la loi n° 2001-602
2

Les articles L. 531-1 et L. 541-2 sont abrogés par l'article 72 de la loi n° 2001-602
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Périmètres de protection autour des réserves naturelles institués en 
application des articles L. 332-16 à L. 332-18 du code de l'environnement 

Règles prévues au I de l'article L. 331-4 du code de l'environnement 
applicables dans le coeur d'un parc national 

e) Zones agricoles protégées 

Zones agricoles protégées délimitées et classées en application de l'article L. 
112-2 du code rural. 

B - Patrimoine culturel 

a/ Monuments historiques 

Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 
5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques 
avec l'indication de leur étendue. 

Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil 
d'Etat en application de l'article 1er (al.2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 
autour des monuments historiques classés ou inscrits. 

Zones de protection des monuments historiques créées en application de la 
l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée3.

Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et 
portés sur la liste ci-dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées 
des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 

b/ Monuments naturels et sites 

Sites inscrits. 

Sites classés. 

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 
2 mai 1930 modifiée4.

c/ Patrimoine architectural et urbain 

Zones de protection du patrimoine architectural et urbain instituées en 
application des articles L. 642-1 et L. 642-2 du code du patrimoine. 

C - Patrimoine sportif 

Néant

Néant

Néant

Néant

OUI 
ANNEXE 4-1-3 

Néant

OUI 
ANNEXE 4-1-3bis

OUI 
ANNEXE 4-1-3ter 

Néant

Néant

Néant

Néant

                                                     
3

Article abrogé par l'article 72 de la loi n° 83-8
4

Article abrogé par l'article 72 de la loi n° 83-8
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Terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation 
en application des dispositions de l'article 42 de la loi n°84-610 du 16 juillet 
1984.

II - SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET 
EQUIPEMENTS

A - Energie 

a/ Electricité et gaz 

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, de l'article 298 de 
la loi des finances du 13 juillet 1925, de l'article 35 de la loi n°46-628 du 8 
avril 1946 modifiée, de l'article 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 1964. 

Périmètres de protection institués en application de l'article 7 de l'ordonnance 
n°58-1132 du 25 novembre 1958 relative au stockage souterrain de gaz. 

b/ Energie hydraulique 

Périmètres auxquels s'applique la servitude de submersion et d'occupation 
temporaire instituée par l'article 4 de la loi du 16 octobre 1919. 

c/ Hydrocarbures 

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines d'intérêt 
général instituées en application de l'article 11 de la loi n°58-336 du 29 mars 
1958 et du décret n°59-645 du 16 mai 1959 pris pour l'application dudit article 
11.

d/ Chaleur 

Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de 
chaleur instituées en application de la loi n°80-531 du 15 juillet 1980 relative 
aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur. 

B - Mines et carrières 

Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 
71 à 73 du Code minier. 

Servitudes relatives à la protection des stockages souterrains de gaz naturel, 
d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à 
destination industrielle prévues à l'article 104-3 (I et II) du code minier. 

C - Canalisations 

Néant

OUI 
ANNEXE 4-1-5

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant
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a/ Produits chimiques 

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes attachées à la construction et à 
l'exploitation de canalisations de transports de produits chimiques, instituées 
en application de la loi n°65-498 du 29 juin 1965. 

b/ Eaux et assainissement 

Zones où ont été instituées, en application de la loi n°62-904 du 4 août 1962 
et du décret n°64-158 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement. 

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines 
d'irrigation instituées en application des articles L. 152-3 à L. 152-6 du Code 
rural.

Servitudes de passage des engins mécaniques d'entretien et de dépôt des 
produits de curage et faucardement attachées aux canaux d'irrigation et 
émissaires d'assainissement instituées en application des articles L. 152-7 et 
L. 152-13 du Code rural. 

Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux 
d'assainissement des terres par le drainage instituées en application des 
articles 135 à 138 du Code rural5.

D - Communications 

a/ Cours d'eau 

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles 15, 16 et 28 
du Code du Domaine public fluvial 6et de la Navigation intérieure et par 
l'article L. 235-9 du Code rural. 

b/ navigation maritime 

Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi 
n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux, 
des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation 
maritime. 

c/ Voies ferrées et aérotrains 

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15 juillet 
sur la police des chemins de fer, l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques 
(actuel L. 114-6 du code de la voirie routière) et la loi n°66-1066 du 31 
décembre 1966 établissant des servitudes au profit des lignes aériennes de 
transport public par véhicules guidés sur coussins d'air (aérotrains). 

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

                                                     
5

Articles abrogés
6

Articles abrogés par l’Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la propriété des personnes 

publiques (CGPPP), remplacés par l’article L2131-2 et suivants du CGPPP
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d/ Réseau routier 

Servitudes instituées en application de l'article 3 du décret du 30 octobre 
1935 portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques 
(article abrogé, voir l'article L. 114-3 du code de la voirie routière).

Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux 
autoroutes instituées en application de l'ordonnance n°58-1311 du 23 
décembre 1958 et du décret n°58-1316 du 23 décembre 1958. 

Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou 
communales. 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des routes express et des déviations d'agglomération en 
application des articles 4 et 5 de la loi n°69-7 du 3 janvier 1969 (Articles
abrogés, voir les articles L. 151-3 et L. 152-1 du code de la voirie routière).

e/ Circulation aérienne 

Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en 
application des articles L281-1 et R241-1 à R243-3 du Code de l'Aviation 
civile. 

Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation 
aérienne instituées en application de l'article R245-1 du Code de l'Aviation 
civile. 

Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement en application des 
articles R244-1 et D244-1 à D244-4 du Code de l'Aviation civile. 

f/ Remontées mécaniques et pistes de ski 

Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituées par la loi du 8 
juillet 1941. 

Servitudes instituées en application de l'article 53 de la loi n°85-30 du 9 
janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 

g) Associations syndicales autorisées, associations syndicales constituées d'office 
et leurs unions 

Servitudes de passage pour l'entretien d'ouvrages instituées en application 
du second alinéa de l'article 28 de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 
2004.

E - Télécommunications 

Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 et R. 21 à R. 26-1 du code des postes et des communications 
électroniques. 

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

OUI 
ANNEXE 4-1-4 
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Servitudes de protection des centres de réception radio-électriques contre les 
perturbations électromagnétiques instituées en application des articles L. 57 à 
L. 62-1 et R. 27 à R. 39 du code des postes et des communications 
électroniques. 

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en 
application des articles L. 45-1 et L. 48 du code des postes et des 
communications électroniques.

III - SERVITUDES RELATIVES A LA DEFENSE NATIONALE

Servitudes de champ de vue instituées par la loi du 18 juillet 1895 concernant 
la détermination et la conservation des postes électro-sémaphoriques, 
modifiée par la loi du 27 mai 1933. 

Servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la défense des côtes 
instituées en application de la loi du 11 juillet 1933. 

Zones et polygones d'isolement créés en application de la loi du 8 août 1929 
concernant les servitudes autour des magasins et établissements servant à la 
conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, 
artifices ou explosifs. 

Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés en 
partie ou en totalité à l'armée de l'air instituées en application du décret du 30 
octobre 1935. 

Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages 
militaires instituées en application des lois des 8 juillet 1791, 17 juillet 1819 et 
10 juillet 1851. 

Servitudes aux abords des champs de tir créées en application de l'article 25 
de la loi du 13 juillet 1927. 

IV - SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUE

A - Salubrité publique 

a/ Cimetières 

Servitudes relatives aux cimetières instituées par les articles L. 2223-1 et L. 
2223-5 du code général des collectivités territoriales. 

b/ Etablissements conchylicoles 

Périmètres de protection installés autour des établissements de cochyliculture 
et d'aquaculture et des gisements coquilliers en application de l'article 2 du 
décret du 30 octobre 1935 sur la protection des eaux potables et les 
établissements ostréicoles. 

B - Sécurité publique 

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

OUI 
ANNEXE 4-1-6 

OUI 
ANNEXE 4-1-7 

Néant
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Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application de 
l'article L. 562-1 du code de l'environnement, ou plans de prévention des 
risques miniers établis en application de l'article 94 du code minier. 

Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en 
application de l'article L. 562-6 du code de l'environnement. 

Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les 
articles 55 et suivants du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure. 

Servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de 
l'application de la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses 
dispositions en matière de transports. 

Servitudes résultant de l'application des articles L. 515-8 à L. 515-12 du code 
de l'environnement. 

Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 211-12 du 
code de l'environnement. 

Plans de prévention des risques technologiques établis en application de 
l'article L. 515-15 du code de l'environnement. 

Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article 31 de la loi n° 
2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire. 

OUI 
ANNEXE 4-1-8 

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant
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ANNEXE 4-1-1 : Servitude de protection de bois et forêts soumis 
au régime forestier 
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ANNEXE 4-1-2 : Servitudes attachées à la protection des eaux 
potables instituées en vertu des articles L. 1321-2 et R 1321-13 

du Code de la santé publique 
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ANNEXE 4-1-3 : Mesure de classement et d’inscription prises 
en application des articles 1er à 5 de la loi du 31 décembre 

1913 modifiée sur les monuments historiques protection des 
monuments historiques avec l’indication de leur étendue.

Dénomination Epoque Description des éléments protégés 
MH inscrits 
Ancienne cathédrale 
Notre-Dame-de-
l'Assomption, 
actuellement église du 
Mouillage

17es ; 19es 
; 20e s. 

Eglise, dans sa totalité, y compris les vitraux, le parvis et les 
murs de clôture (cad. A 58) : inscription par arrêté du 16 mars 
1995

Asile Bethléem (ancien) 19e s. Ruines de la chapelle avec la dalle funéraire de l' Abbé Gosse 
(cad. A 273) : inscription par arrêté du 6 juin 1980

Cachot de Cyparis 18e s. Cachot de Cyparis (cad. B 47) : inscription par arrêté du 25 
juillet 1979

Anciens entrepôts 18e s. Ruines du Figuier situées au quartier du Centre (cad. B 263 à 
267) : inscription par arrêté du 9 octobre 1979

Pont sur la Roxelane 18e s. Pont sur la Roxelane (cad. NON CADASTRE ; DOMAINE 
PUBLIC) : inscription par arrêté du 22 juillet 1980

Pont Militaire : piliers, en 
bordure de la rivière 
Roxelane 

19e s. Pont Militaire : piliers, en bordure de la rivière Roxelane (cad. 
NON CADASTRE ; DOMAINE PUBLIC) : inscription par arrêté 
du 12 octobre 1990

Pont Verger 19e s. Pont Verger : piliers, en bordure de la rivière Roxelane, face à 
la rue du Pont-Militaire (cad. NON CADASTRE ; DOMAINE 
PUBLIC) : inscription par arrêté du 12 octobre 1990

Batterie Sainte-Marthe 17e s. Sol, sous-sol et vestiges visibles (cad. L 2) : inscription par 
arrêté du 31 décembre 1991

Habitation Perrinelle 18e s.;19e 
s. 

L’ensemble de la parcelle D 136 contenant les ruines de 
l’habitation dégagées par les fouilles archéologiques, ainsi que 
les vestiges non encore dégagés qui forment réserve 
archéologique du château et ses dépendances, le village 
d’ouvriers partiellement mis au jour par les fouilles 
archéologiques, ainsi que les vestiges non encore dégagés : 
inscription par arrêté du 26 juillet 2004

MH classés 
Eglise du Fort 17e s. Les ruines (cad. C 106, 107) : classement par arrêté du 4 juin 

2002
Bureau du Génie et des 
Ponts et Chaussées ou 
ancien asile 

18e s. Les ruines (cad. C 449) : classement par arrêté du 12 
décembre 1996

Cimetière du Fort 17e s. Les ruines (cad. D 36) : classement par arrêté du 12 décembre 
1996

Maison coloniale de 
santé 

19e s. Les ruines (cad. C 340, 341) : classement par arrêté du 12 
décembre 1996

Ancien théâtre 19e s. Les ruines (cad. B 73) : classement par arrêté du 12 décembre 
1996

Source : DRAC 

Effets de la servitude

A/ Prérogatives de la Puissance Publique 
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1/ Prérogatives exercées par la Puissance publique 

a/ Classement 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les 
soins de l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des 
intéressés les travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la 
conservation des monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office 
par son administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la 
conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas 
procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 
contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure de 
50%. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à 
l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art.2, décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre II). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation 
de l'immeuble au nom de l'Etat dans le cas où les travaux de réparation ou 
d'entretien, faute desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient 
pas été entrepris par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation (art.9 de la loi du 31 décembre 1913, 
décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de 
l'Etat, l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison 
de l'intérêt public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité 
est également offerte aux départements et aux communes (art.6 de la loi du 31 
décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation 
d'un immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire 
dès que l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de 
s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 12 mois de 
cette notification (art.7 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées des 
immeubles classés expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée 
par décret en Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n°70-836 
du 10 septembre 1970). 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à 
des travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le 
seul but de vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux 
travaux ne peut être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui soit en tout 
état de cause, intervenir dans le délai de 5 ans. 
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2/ obligations imposées au propriétaire 

a/ classement 
(art.9 de la loi du 31 décembre 1913 et art.10 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des 
monuments historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de 
réparation ou de modifications, de procéder à tout déplacement ou destruction de 
l'immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (art.L430-1, dernier alinéa, du Code de l'Urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont 
exemptés de permis de construire (art.R422-2b du Code de l'Urbanisme), dès lors 
qu'ils entrent dans le champ du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du Code de l'Urbanisme (art.R422-2), le service instructeur doit recueillir 
l'accord du ministre chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 
31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse 
n'est soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de 
l'autorisation d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour 
d'autres travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu du Code de 
l'Urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux 
d'entretien ou de réparation faute desquels la conservation de l'immeuble classé 
serait gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution 
des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être 
inférieure à 50%. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques une autorisation 
spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé (art.12 de la loi 
du 31 décembre 1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble 
adossé à un immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord express du 
ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art.R421-38-3 du 
Code de l'Urbanisme). 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art.R421-12 et R421-19b du 
Code de l'Urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est 
transmis, par le service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles 
(art.R421-38-3 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont 
exemptés de permis de construire mais soumis au régime de la déclaration en 
application de l'article L422-2 du Code de l'Urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité visée à l'article R421-38-3 du Code de l'Urbanisme. L'autorité ainsi 
concernée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions 
qu'elle demande dans un délai de 1 mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 
avoir émis un avis favorable (art. R422-8 du Code de l'Urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé doit faire 
une déclaration de clôture en mairie qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue 
à l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913. 
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Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas 
d'aliénation de l'existence de cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé 
des affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle doit, et ceci dans les 15 jours de 
sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des 
affaires culturelles un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude 
conventionnelle. 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles 4 
mois avant d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble 
inscrit. Ces travaux sont obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils 
entrent dans son champ d'application (art.L422-4 du Code de l'Urbanisme). 

Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement 
dans les 4 mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 
1959, Dame Crozes : rec., p.4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un 
immeuble inscrit de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est 
transmis au directeur régional des affaires culturelles (art.R430-4 et R430-5 du Code 
de l'Urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art.L430-8, R430-12 du Code de 
l'Urbanisme).

 c/ abords des monuments classés ou inscrits 
(art.1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913). 

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter  l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de 
construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter 
l'aspect (ravalement gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, 
etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis 
ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet 
accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'1 mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son 
instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, 
par une décision motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long 
qui ne peut, en tout état de cause, excéder 4 mois (art.R421-38-4 du Code de 
l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques 
empêche la délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux  sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime 
de déclaration en application de l'article L.422-2 du Code de l'Urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R421-38-4 du Code de 
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l'Urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'1 mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce 
délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art.R422-8 du Code de 
l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers, l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de 
l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 
lorsqu'elle est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France 
(art.R442-13 du Code de l'Urbanisme)et ce, dans les territoires ou s'appliquent les 
dispositions de l'article R442-2 du Code de l'Urbanisme, mentionnées à l'article 
R.442-1 dudit code). 

Le permis de démolir visé à l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme tient lieu 
d'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 
Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art.R430-12 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques ou situés dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que 
par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition est ordonné par le préfet 
(art.L28 du code de la santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de 
France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours 
(art.R430-27 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments 
historiques ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est 
protégé au titre des articles 4,9,17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs 
cet immeuble est déclaré par le maire "immeuble menaçant ruine", sa réparation ou 
sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un 
délai de 8 jours (art.R430-26 du Code de l'Urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article 
L511-3 du code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte 
des bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au 
propriétaire. 

B/ limitations au droit d'utiliser le sol 

1/ obligations passives 
Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments 
classés ou inscrits. 

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art.4 de la loi 
n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux 
préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des 
monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés 
ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (art.7 de la loi du 29 décembre 1979). 
Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévues à la section 4 de ladite 
loi, en ce qui concernes les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 
1979.



  Plan local d’Urbanisme 
Annexes  

ADUAM – juin 2013    80 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la 
publicité (art.18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés 
aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (art.17 de ladite loi). 

Interdiction d'installer des campings sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 
mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître 
par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence 
d'une zone interdite aux campeurs (décret n°68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi 
que l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur de zones de 
protection autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de 
classement, défini au 3° de l'article 1er de la loi du 13 décembre 1913 ; une dérogation 
peut être accordée par le préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments 
de France (art.R443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le maire de faire 
connaître par affiche à la porte de la mairie et aux principales voies d'accès de la 
commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé des caravanes. 

2/ Droits résiduels du propriétaire 

a/ classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations 
intérieures qui n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de 
bain, le chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux 
touristes, par contre il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions 
qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la 
conservation de l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'1 mois à 
dater du jour de la notification de la décision d'en faire exécuter les travaux d'office, 
l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision 
dans un délai de 6 mois mais les travaux ne sont pas suspendus (art.2 de la loi du 30 
décembre 1966, art.7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les 
conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art.6), peut le céder de gré à gré 
à une personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions 
prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une 
personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi de 
1913, art.10 du décret n°70-836 du 10 septembre 1970 et décret n°70-837 du 10 
septembre 1970). 

b/ Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant

c/ abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant
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ANNEXE 4-1-3 bis et ter : Périmètres de protection des 
monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la 

liste ci-dessus, tels qu'ils résultent des dispositions 
combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 

1913
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ANNEXE 4-1-4 : Servitudes de protection des centres de réception radio-électriques contre les perturbations électromagnétiques 
instituées en application des articles L. 57 à L. 62-1 et R. 27 à R. 39 du code des postes et des communications électroniques 
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ANNEXE 4-1-5 :  Electricité et gaz : Périmètres à l'intérieur 
desquels ont été instituées des servitudes en application 
de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, de l'article 
298 de la loi des finances du 13 juillet 1925, de l'article 35 

de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée, de l'article 25 du 
décret n°64-481 du 23 janvier 1964. 

Ces servitudes bénéficient : 

- aux travaux déclarés d’utilité publique 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 

concours financier de l’Etat, des départements, des communes, des communes ou 
syndicats de communes et non déclarées d’utilité publique. 

Obligation aux propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. 

Plan en attente DEAL 
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Annexe 4-1-6 : Servitudes aux abords des champs de tir 
créées en application de l'article 25 de la loi du 13 juillet 

1927

- Zone dangereuse
Interdiction de stationner et de circuler dans les propriétés et les voies de communication situées 
à l’intérieur de cette zone, pendant les exercices de tir. 

- Zone non aedificandi
Interdiction de construire dans cette zone sans  l’accord des représentants du service des 
Armées. 
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ANNEXE 4-1-7 : Servitude relative aux cimetières instituée 
par l’article L. 361-1 du Code des Communes et de l’article 

L. 361-4 du Code des Communes 

Tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol à moins de 35 m de l’enceinte du cimetière est 
subordonné à une autorisation préfectorale. Cette autorisation est délivrée par le Préfet après 
accord du Conseil départemental d’hygiène. 
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ANNEXE 4-1-8 : Plans de Prévention des Risques Naturels 
prévisibles établis en application de l'article L. 562-1 du 

code de l'environnement 

Le PPR de Saint-Pierre a été approuvé par arrêté préfectoral le 22 Novembre 2004. Il est 
actuellement en cours de révision. 

C'est une servitude d'utilité publique opposable à tous les actes individuels (certificats d'urbanisme, 
permis de construire, permis de lotir, etc). 

Le PPR est consultable en mairie, en préfecture, en DDE, ou sur le site internet suivant : 

http://www.martinique.equipement.gouv.fr/risques/ 
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Echelle : 1/1000ème 
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ANNEXE 4-2 : LISTE DES 
LOTISSEMENTS DONT LES 

REGLES D’URBANISME ONT ETE 
MAINTENUES en application du 

deuxième alinéa de l'article 
L. 315-2-1 du Code de 

l’Urbanisme
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ANNEXE 4-2 : Liste des lotissements dont les règles 
d'urbanisme ont été maintenues en application du 
deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 du Code de 

l’Urbanisme

Lotissement Périnelle : parcelles H 203 et 204 
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ANNEXE 4-3 : ELEMENTS 
RELATIFS AUX RESEAUX D’EAU, 

D’ASSAINISSEMENT ET AU 
SYSTEME D’ELIMINATION DES 

DECHETS
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ANNEXE 4-3-1 : Schéma des réseaux d’eau 

La ville de Saint-Pierre fait partie du SCCNO qui possède la compétence assainissement. 

En 2008, la commune de Saint-Pierre dispose de 2242 abonnées au réseau d’eau potable qui ont 
consommé en une année 325 857 m3. Cela représente une moyenne de 73 m3 par habitants par an. 
D’après la SCCNO, la tendance est à la baisse. On compte deux clients « industriels ». 

La commune est alimentée par la source Morestin à Morne-Rouge et le Forage Pécoul situé allée 
Pécoul, et compte 1 station de pompage et deux réservoirs (Pécoul – 1000 m3 et Morne Abel – 200 m3).

Les volumes produits 
Année Morestin Pécoul 
2008 1 685 470 m3 198 470 m3

2007 1 602 813 m3 342 995 m3

Variation 2007-2008 + 82 657 m3 -117 653 m3

Source : Compte rendu technique SME 2008 

Le réseau d’Alimentation en Eau Potable  (AEP) figure en annexes du PLU. 

Le réseau a récemment fait l’objet de deux extensions : 
 à Pécoul 
 en centre ville, à la rue Castelnau.

Les plans des deux extensions sont les suivants : 
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ANNEXE 4-3-2 : Schéma d’assainissement 

La ville de Saint-Pierre fait partie du SCCNO qui possède la compétence assainissement. 

Un Schéma directeur d’assainissement communal a été réalisé par ANTEA en 2001.  

En 2004, un schéma général de l’assainissement du Nord Caraïbe a été lancé  par le SCCNO avec 
remise d’un rapport d’étude et de programmation en août 2008.  
Le schéma directeur n’a pas été approuvé car des modifications dans la programmation sont en cours. 

Le PLU comporte donc en annexes deux plans issus du schéma directeur d’assainissement : 
- le plan des réseaux des eaux usées – bassins de collecte et exutoire 
- le plan des réseaux des eaux usées – besoins futurs actions sur la station 

d’épuration, issu également 

Pour informations :

En 2006, la population raccordée a été estimée à 1 535 abonnés soit 67,8% des abonnés en eau 
potable, correspondant aux secteurs agglomérés du Bourg, du Jardin des Plantes, de Savane du Fort, 
de Roxelane, de la Galère, de l’allée Pécoul et de Périnelle. Ils sont raccordés à la Station d’épuration 
de Fonds Corré. 

D’après le compte rendu technique 2006 de la SME, 187 993 m3 ont été assujettis à l’assainissement 
soit 122,5 m3/ an/ abonné ou « ménage ».

Bassins versants de Saint-Pierre 
Bassin de 
collecte 

Quartier desservi Poste de relèvement 
aval 

Station
d’épuration 

BC1 Quartier du mouillage, Centre 
bourg 

PR Bourg 

STEP de Fonds 
Corré 

BC2 Quartier rive gauche de la rivière 
Roxelane 

PR Roxelane 

BC3 Quartier du Vieux Fort PR Galère 
BC4 Quartier Beauséjour - 
PR : poste de relèvement 
Source : Compte rendu technique SME 2006 

La structure de collecte est constituée de 3 postes de relèvement en cascade : PR Bourg, PR 
Roxelane et PR la Galère. Le premier poste de relèvement assure l’alimentation de la station 
d’épuration. Le quatrième bassin de collecte arrive gravitairement en entrée de station. 

Caractéristique du réseau d’assainissement de Saint-Pierre en 2006 
Total 

Linéaire gravitaire (ml) 15 000
Linéaire refoulement 2 300 
Nb de postes de refoulement 3 
Nb de pompes 6 
Nb de station d’épuration 1 
Nb de regards eaux usées 385 
Distance entre les regards (m) 39 
Source : Compte rendu technique SME- 2006 et Diagnostic réseau SME-2005 
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La distance entre les regards est plus importante à Saint-Pierre que dans les autres communes de la 
SCCNO (39 mètres contre 18,5 en moyenne). 
Les canalisations des réseaux sur le territoire de la SCCNO sont en amiante ciment ou en PVC. 

Chacun des postes de relèvement est équipé de 2 pompes. 

Caractéristique des postes de refoulement de Saint-Pierre 
Désignation Fonctionnement Volumes (m3/an) Consommation EDF (kW/an) 
 Annuel (h/an) Journalier (h/j) Annuel (m3/an) 
Poste bourg 6 013 216 468 27 379 
Poste Roxelane 1 507 24 112 4 877 
Poste Galère 4 214 126 420 26 906 
Source : Compte rendu technique SME 2006 

La STEP de Saint-Pierre 
Située à Fond Corré, c’est une station à boues activées par aération prolongée ayant atteint sa 
capacité nominale qui est de 1 500 EH. La station d’épuration présente plusieurs dysfonctionnements, 
notamment : bassins d’aération et de décantation sous dimensionnés, absence de pré-traitement qui 
perturbe le bon fonctionnement biologique et génère des nuisances olfactives. Les mesures réalisées 
lors de l’audit 2008 indiquent une très forte surcharge organique de la station (environ 900%). 
L’abattoir, aujourd’hui fermé, était probablement à l’origine de cette surcharge. 
Dans l’attente de la mise en œuvre d’une nouvelle station, des travaux de réhabilitation des filières 
eau et boue sont en cours.  

Les volumes en entrée de station, présentés dans le tableau ci-dessous, sont estimés à partir des 
volumes pompés par les postes de refoulement et ceux passant par le réseau gravitaire car aucun 
comptage n’est effectué sur la station. 

Caractéristique du fonctionnement de la station d’épuration de Fond Corré - 2005 
Désignation Fonctionnement Volume
 Annuel (h/an) Journalier (h/j) Annuel (m3/an) Journalier (m3/j) 
Volume en 
entrée de station 

- - 161 571 445 

Aération 6 358 17.4 - - 
Recirculation 8 201 22.8 164 020 449 
Boues évacuées - - 1 080 2.9 
Source : Diagnostic réseau SME-2005 

Les capacités de traitement sur la commune de Saint-Pierre sont   insuffisantes pour répondre 
aux besoins actuels et futurs. Dans un premier temps avait été envisagée une STEP 
intercommunale. Depuis peu, la solution communale couplée à la réhabilitation de la STEP 
actuelle est privilégiée. 
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ANNEXE 4-3-3 : Elimination des déchets 

L’organisation administrative de la gestion des déchets ménagers à Saint-Pierre est structurée autour 
de deux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) : 

- La Communauté des Communes du Nord de la Martinique (CCNM), compétente en matière de 
collecte 
- Le Syndicat Mixte pour le Traitement des Ordures Ménagères (SMITOM), compétent en matière de 
traitement 
Source : Plan départemental d’élimination des déchets  ménagers et assimilés de la Martinique, ADEME, Juin 2004  

Les éléments de précision sont apportés dans le rapport de présentation du PLU, partie II « Etat Initial de 
l’environnement », chapitre 5 « Cadre de vie ». 

Le Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Martinique a 
été révisé et approuvé par arrêté préfectoral le 26 juillet 2005. 
Outil de planification de la gestion des déchets au niveau départemental, opposable aux tiers, il 
fixe les objectifs et les moyens d’une gestion durable et respectueuse de l’environnement pour les 
10 ans à venir. Il est consultable sur le site Internet de l’ADEME à l’adresse suivante : 

http://www.martinique.ademe.fr/images/86PDEDMAoriginal.pdf
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ANNEXE 4-4 : LES 
PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT 
ACOUSTIQUE ET LES ARRÊTES 

PREFECTORAUX
CORRESPONDANTS
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Annexe 4-4-1 : Les prescriptions d'isolement acoustique 
édictées, en application des articles L. 571-9 et L. 571-10 du 
code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au 

voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont 
affectés par le bruit 

Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures 
de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 

dans les secteurs affectés par le bruit 

NOR: ENVP9650195A 

Version consolidée au 20 avril 2009 

   
Le ministre de l’équipement, du logement, des transports et du tourisme, le ministre du travail et des affaires 
sociales, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’environnement, le ministre de la fonction publique, de la réforme 
de l’Etat et de la décentralisation, le ministre délégué au logement et le secrétaire d’Etat aux transports, 
   
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1 ; 
   
Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R. 111-1, R. 111-3-1, R. 123-19, R. 123-24, R. 311-10, R. 
311-10-2, R. 410-13 ; 
   
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment son article 13 ; 
   
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 
modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles 3, 4 et 
7 ; 
   
Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres ; 
   
Vu l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits 
de l’espace extérieur ; 
   
Vu l’arrêté du 24 mars 1982 relatif à l’aération des logements ; 
   
Vu l’arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, et notamment 
son article 9 ; 
   
Vu l’arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, et notamment 
son article 6 ; 
   
Vu l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières, 

Article 1
   
Cet arrêté a pour objet, en application des dispositions du décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé : 
- de déterminer, en fonction des niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, les cinq catégories dans 
lesquelles sont classées les infrastructures de transports terrestres recensées ; 
- de fixer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit situés de part et d’autre de ces infrastructures; 
- de fixer les modalités de mesure des niveaux sonores de référence et les prescriptions que doivent respecter 
les méthodes de calcul prévisionnelles ; 
- de déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments d’habitation à construire dans ces 
secteurs, l’isolement acoustique minimal des façades des pièces principales et cuisines contre les bruits des 
transports terrestres, en fonction des critères prévus à l’article 7 du décret susvisé. 
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TITRE Ier : CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES PAR LE PRÉFET.

Article 2  

Les niveaux sonores de référence, qui permettent de classer les infrastructures de transports terrestres 
recensées et de déterminer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, sont : 
- pour la période diurne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 6 
heures à 22 heures, noté LAeq (6 heures - 22 heures), correspondant à la contribution sonore de l’infrastructure 
considérée ; 
- pour la période nocturne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 
22 heures à 6 heures, noté LAeq (22 heures - 6 heures), correspondant à la contribution sonore de l’infrastructure 
considérée. 

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 “ 
Cartographie du bruit en milieu extérieur “, à une hauteur de cinq mètres au-dessus du plan de roulement et : 
- à deux mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les “ rues en U “ ; 
- à une distance de l’infrastructure ([*) de dix mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la valeur en champ 
libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme 
rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

(*]) Cette distance est mesurée : 
 - pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
 - pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 

Article 3  

Les niveaux sonores de référence visés à l’article précédent sont évalués : 
- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut conduire à modifier 
le niveau sonore de plus de 3 dB (A), par calcul ou mesures sur site à partir d’hypothèses de trafic correspondant 
aux conditions de circulation moyennes représentatives de l’ensemble de l’année ; 

- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic peut conduire à modifier le 
niveau sonore de plus de 3 dB (A), par calcul à partir d’hypothèses de trafic correspondant à la situation à terme ; 

- pour les infrastructures en projet, qui ont donné lieu à l’une des mesures prévues à l’article 1er du décret n° 95-
21 du 9 janvier 1995, par calcul à partir des hypothèses de trafic retenues dans les études d’impact ou les études 
préalables à l’une de ces mesures. 

Les calculs sont réalisés conformément à la norme NF S 31-130, en considérant un sol réfléchissant, un angle de 
vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain naturel, un type d’écoulement fluide ou pulsé, et sans 
prendre en compte les obstacles situés le long de l’infrastructure. En l’absence de données de trafic, des valeurs 
forfaitaires par files de circulation peuvent être utilisées. 

Les mesures sont réalisées, le cas échéant, conformément aux normes Pr S 31-088 “ Mesurage du bruit dû au 
trafic ferroviaire en vue de sa caractérisation “ et NF S 31-130, annexe B, pour le bruit routier, aux points de 
référence, dans les conditions définies à l’article 2 ci-dessus. 

Article 4

Le classement des infrastructures de transports 
terrestres et la largeur maximale des secteurs 
affectés par le bruit de part et d’autre de 
l’infrastructure sont définis en fonction des niveaux 
sonores de référence, dans le tableau suivant : 
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Si sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres il existe une protection acoustique par couverture ou 
tunnel, il n’y a pas lieu de classer le tronçon considéré. 

Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une 
infrastructure ou un tronçon d’infrastructure de transports terrestres dans deux catégories différentes, 
l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante. 

TITRE II : DÉTERMINATION DE L’ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES BÂTIMENTS D’HABITATION 
CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS TERRESTRES PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE DU BÂTIMENT.

Article 5

En application du décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé, les pièces principales et cuisines des logements 
dans les bâtiments d’habitation à construire dans le secteur de nuisance d’une ou plusieurs infrastructures de 
transports terrestres doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs. 

Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à 
l’article 6 ci-après. 

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une évaluation plus 
précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site, et, le cas échéant, l’influence des 
conditions météorologiques locales. Cette évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à 
l’article 7 du présent arrêté. 
Article 6
Selon la méthode forfaitaire, la valeur d’isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines des 
logements contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante. 
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en U, celle où le bâtiment est 
construit en tissu ouvert. 

A. - Dans les rues en U
Le tableau suivant donne la valeur de l’isolement minimal en fonction de la catégorie de l’infrastructure, pour les 
pièces directement exposées au bruit des transports terrestres : 

Ces valeurs sont diminuées, sans toutefois pouvoir être inférieures à 30 dB (A) : 
- en effectuant un décalage d’une classe d’isolement pour les façades latérales ; 
- en effectuant un décalage de deux classes d’isolement pour les façades arrière. 

B. - En tissu ouvert
Le tableau suivant donne, par catégorie d’infrastructure, la valeur de l’isolement minimal des pièces en fonction 
de la distance entre le bâtiment à construire et : 
- pour les infrastructures routières, le bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
- pour les infrastructures ferroviaires, le bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

Les valeurs du tableau tiennent compte de l’influence de conditions météorologiques standards. 

Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en compte l’orientation de la façade par rapport à 
l’infrastructure, la présence d’obstacles tels qu’un écran ou un bâtiment entre l’infrastructure et la façade pour 
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laquelle on cherche à déterminer l’isolement, conformément aux indications du tableau suivant : 

La valeur obtenue après correction ne peut en aucun cas être inférieure à 30 dB (A). 

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le 
secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d’isolement est déterminée pour chaque 
infrastructure selon les modalités précédentes. 

Si la plus élevée des valeurs d’isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB (A) aux autres, c’est cette 
valeur qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, la valeur d’isolement prescrite est égale 
à la plus élevée des valeurs obtenues pour chaque infrastructure, augmentée de 3 dB (A). 

Lorsqu’on se situe en tissu ouvert, l’application de la réglementation peut consister à respecter : 
- soit la valeur d’isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ; 
- soit la classe d’isolement de 30, 35, 38, 42, ou 45 dB (A), en prenant, parmi ces valeurs, la limite 
immédiatement supérieure à la valeur calculée selon la méthode précédente. 

Article 7

Lorsque le maître d’ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, en prenant en compte 
des données urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation de sa construction dans le site, ainsi 
que, le cas échéant, les conditions météorologiques locales, il évalue la propagation des sons entre 
l’infrastructure et le futur bâtiment : 

- par calcul selon des méthodes répondant aux exigences de l’article 6 de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit 
des infrastructures routières ; 
- à l’aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et Pr S 31-088 
pour les infrastructures ferroviaires. 

Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour chaque infrastructure, routière ou ferroviaire, en se 
recalant sur les valeurs suivantes de niveau sonore au point de référence, définies en fonction de la catégorie de 
l’infrastructure : 

L’application de la réglementation consiste alors à respecter la valeur d’isolement acoustique minimal déterminée 
à partir de cette évaluation, de telle sorte que le niveau de bruit à l’intérieur des pièces principales et cuisines soit 
égal ou inférieur à 35 dB (A) en période diurne et 30 dB (A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en 
niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et 
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de 22 heures à 6 heures pour la période nocturne. Cette valeur d’isolement doit être égale ou supérieure à 30 dB 
(A).

Lorsqu’un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, on 
appliquera pour chaque local la règle définie à l’article précédent. 

Article 8
   
Les valeurs d’isolement obtenues par application des articles 6 et 7 s’entendent pour des pièces et locaux ayant 
une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences. 

Le bâtiment est considéré comme conforme aux exigences minimales requises en matière d’isolation acoustique 
contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de l’isolement acoustique normalisé atteint au moins la 
limite obtenue selon l’article 6 ou l’article 7, dans les conditions définies par les arrêtés du 28 octobre 1994 
susvisés. 

La mesure de l’isolement acoustique de façade est effectuée suivant la norme NF S 31-057 “ vérification de la 
qualité acoustique des bâtiments “, dans les locaux normalement meublés, les portes et fenêtres étant fermées. 

Toutefois, lorsque cet isolement a été déterminé selon la méthode définie à l’article 7, il est nécessaire de vérifier 
aussi la validité de l’estimation du niveau sonore en façade réalisée par le maître d’ouvrage. 

Dans ce cas, la vérification de la qualité acoustique des bâtiments porte également sur l’évaluation du niveau 
sonore à deux mètres en avant des façades des locaux, par calcul selon la convention définie à l’article 6 de 
l’arrêté du 5 mai 1995 susvisé, ou bien par mesure selon les normes en vigueur. 

Article 9

Les exigences de pureté de l’air et de confort thermique en saison chaude doivent pouvoir être assurées tout en 
conservant pour les logements l’isolement acoustique requis par le présent arrêté, donc en maintenant fermées 
les fenêtres exposées au bruit dans les pièces suivantes : 
- dans toutes les pièces principales et la cuisine lorsque l’isolement prévu est supérieur ou égal à 40 dB (A) ; 
- dans toutes les pièces principales lorsque l’isolement prévu est supérieur ou égal à 35 dB (A) ; 
- uniquement dans les chambres lorsque l’isolement prévu est compris entre 30 et 35 dB (A). 

La satisfaction de l’exigence de pureté de l’air consiste à respecter l’arrêté du 24 mars 1982 relatif à l’aération des 
logements, les fenêtres mentionnées ci-dessus restant closes. 

La satisfaction de l’exigence de confort thermique en saison chaude est ainsi définie : la construction et 
l’équipement sont tels que l’occupant peut maintenir la température des pièces principales et cuisines à une 
valeur au plus égale à 27 °C, du moins pour tous les jours où la température extérieure moyenne n’excède pas la 
valeur donnée dans l’annexe au présent arrêté. La température d’une pièce est la température de l’air au centre 
de la pièce à 1,50 mètre au-dessus du sol. 
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TITRE III : DÉTERMINATION DE L’ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES BÂTIMENTS D’HABITATION 
CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS TERRESTRES PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE DU BÂTIMENT 
DANS LES DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

Article 10
Modifié par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

En application du dernier alinéa de l’article 7 du décret n° 95-21 susvisé, les pièces principales et cuisines des 
logements dans les bâtiments d’habitation à construire dans les DOM dans le secteur de nuisance d’une ou 
plusieurs infrastructures de transports terrestres classées en catégorie 1, 2 ou 3 suivant l’arrêté préfectoral prévu 
à l’article R. 111-4-1 du code de la construction et de l’habitation doivent présenter un isolement acoustique 
minimal contre les bruits extérieurs.  

Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à 
l’article 11 ci-après.  

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une évaluation plus 
précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site, et, le cas échéant, l’influence des 
conditions météorologiques locales. Cette évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à 
l’article 13 du présent arrêté. 

Article 11
Modifié par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Selon la méthode forfaitaire, la valeur d’isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines des 
logements contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante.  

On distingue deux situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U, celle où le bâtiment est 
construit en tissu ouvert.  

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme NF S 31-130. 

A. - Dans les rues en U 

Le tableau suivant donne la valeur minimale en décibel, de l’isolement standardisé pondéré pour un bruit de 
trafic, DnT, A, tr, en fonction de la catégorie de l’infrastructure, pour les pièces directement exposées au bruit des 
transports terrestres :  

CATÉGORIE   ISOLEMENT STANDARDISÉ PONDÉRÉ  
 pour un bruit de trafic  
 DnT, A, tr minimal  

1   40 dB 
2   37 dB 
3   33 dB  
4   Sans objet  
5   Sans objet  

Ces valeurs sont diminuées :  
- en effectuant un décalage d’une classe d’isolement pour les façades latérales ;  
- en effectuant un décalage de deux classes d’isolement pour les façades arrière. 

B. - En tissu ouvert 

Le tableau suivant donne, par catégorie d’infrastructure, la valeur minimale, en décibel, de l’isolement standardisé 
pondéré pour un bruit de trafic, DnT, A, tr, des pièces en fonction de la distance entre le bâtiment à construire et :  
- pour les infrastructures routières, le bord extérieur de la chaussée la plus proche ;  
- pour les infrastructures ferroviaires, le bord du rail extérieur de la voie la plus proche.  
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DISTANCE /  
CATÉGORIE  

0 - 10 10 - 15  15 - 20  20 - 25  25 - 30 30 - 40 40 - 50 50 - 65 65 - 80 80 - 100 100 - 
125   

125 - 
160   

160 - 
200   

1 40 40 39  38 36 36  35  34  33      
2 37  37 36 35 34 33        
3 33 33             
4              
5               

Les valeurs du tableau tiennent compte de l’influence de conditions météorologiques standards.  

Ces valeurs peuvent être diminuées de façon à prendre en compte l’orientation de la façade par rapport à 
l’infrastructure, la présence d’obstacles tels qu’un écran ou un bâtiment entre l’infrastructure et la façade pour 
laquelle on cherche à déterminer l’isolement, conformément aux indications du tableau suivant : 

SITUATION   DESCRIPTION   CORRECTION   
Façade en vue directe  Depuis la façade, on voit directement la 

totalité de l’infrastructure, sans 
obstacles qui la masquent.  

Pas de correction  

Façade protégée ou partiellement
protégée par des bâtiments.  

Il existe, entre la façade concernée et la 
source de bruit (l’infrastructure), des 
bâtiments qui masquent le bruit :  
- en partie seulement (le bruit peut se 
propager par des trouées assez larges 
entre les bâtiments) ;  

- 3 dB

- en formant une protection presque 
complète, ne laissant que de rares 
trouées pour la propagation du bruit 

- 6 dB

Portion de façade masquée (cf. note 1)
par un écran, une butte de terre ou un 
obstacle naturel 

La portion de façade est protégée par
un écran de hauteur comprise entre 2 
et 4 mètres :  
- à une distance (cf. note 2) inférieure à 
150 mètres ;
- à une distance (cf. note 2) supérieure 
à 150 mètres.  

- 6 dB

- 3 dB

La portion de façade est protégée par
un écran de hauteur supérieure à 4 
mètres :  
- à une distance (cf. note 2) inférieure à 
150 mètres ;

- 9 dB

- à une distance (cf. note 2) supérieure 
à 150 mètres.  

- 6 dB

Façade en vue indirecte d’un bâtiment.  La façade bénéficie de la protection du 
bâtiment lui-même :   
- façade latérale (cf. note 3) ;  - 3 dB 
- façade arrière  - 9 dB 

Note 1. - Une portion de façade est dite masquée par un écran lorsqu’on ne voit pas l’infrastructure depuis cette portion de façade.  

Note 2. - Cette distance est mesurée entre l’écran et la façade.  

Note 3. - Dans le cas d’une façade latérale d’un bâtiment protégé par un écran, une butte de terre ou un obstacle naturel, on peut
cumuler les corrections correspondantes.

Lorsque la valeur obtenue après correction est inférieure à 33 dB, il n’est pas requis de valeur minimale pour 
l’isolement.  

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le 
secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d’isolement est déterminée pour chaque 
infrastructure selon les modalités précédentes.  

Si la plus élevée des valeurs d’isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB aux autres, c’est cette valeur 
qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, la valeur d’isolement prescrite est égale à la 
plus élevée des valeurs obtenues pour chaque infrastructure, augmentée de 3 dB.  



  Plan local d’Urbanisme 
Annexes  

                       

ADUAM – Juin 2013   142 

Lorsqu’on se situe en tissu ouvert, l’application de la réglementation peut consister à respecter :  
- soit la valeur d’isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ;  
- soit la classe d’isolement 33, 37 ou 40 dB, en prenant, parmi ces valeurs, la limite immédiatement supérieure à 
la valeur calculée selon la méthode précédente.  

Article 12
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Après avis du conseil général et du conseil régional du département concerné, le préfet peut, par arrêté, étendre 
l’obligation d’isolement acoustique en bordure des voies classées soit en catégorie 4, soit en catégorie 4 et 5. 
Dans ce cas :
- pour les voies en U, les valeurs d’isolement au sens du tableau du paragraphe A de l’article 11 ci-dessus sont 
de 30 dB ;  
- pour les voies en tissu ouvert, les valeurs d’isolement au sens du paragraphe B de l’article 11 ci-dessus sont de 
30 dB jusqu’à 10 mètres.  

Article 13
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Lorsque le maître d’ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, en prenant en compte 
des données urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation de sa construction dans le site, ainsi 
que, le cas échéant, les conditions météorologiques locales, il évalue la propagation des sons entre 
l’infrastructure et le futur bâtiment : 
-par calcul selon des méthodes répondant aux exigences de l’article 6 de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit 
des infrastructures routières ; 
-à l’aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et NF S 31-088 
pour les infrastructures ferroviaires.  

Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour chaque infrastructure, routière ou ferroviaire, de catégorie 
1, 2 ou 3 en se recalant sur les valeurs suivantes de niveau sonore au point de référence, définies en fonction de 
la catégorie de l’infrastructure :  
 CATÉGORIE  NIVEAU SONORE AU POINT  

 de référence, en période diurne  
 (en dB [A])  

NIVEAU SONORE AU POINT  
 de référence, en période nocturne  
 (en dB [A])  

1  83  78  
2  79  74  
3  73  68  

L’application de la réglementation consiste alors à respecter la valeur d’isolement acoustique minimale 
déterminée à partir de cette évaluation, de telle sorte que le niveau de bruit à l’intérieur des pièces principales soit 
égal ou inférieur à 40 dB (A) en période diurne et 35 dB (A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en 
niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et 
de 22 heures à 6 heures pour la période nocturne. Lorsque cette valeur d’isolement est inférieure à 33 dB, il n’est 
pas requis de valeur minimale pour l’isolement.  

Lorsqu’un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures de 
catégorie 1, 2 ou 3, on appliquera pour chaque local la règle définie à l’article précédent. 

   
Article 14
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Les valeurs d’isolement obtenues par application des articles 11 à 13 s’entendent pour des locaux ayant une 
durée de réverbération de référence de 0, 5 s à toutes les fréquences.  

Le bâtiment est considéré comme conforme aux exigences minimales requises en matière d’isolation acoustique 
contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de l’isolement standardisé pondéré pour un bruit de 
trafic, DnT, A, tr, atteint au moins les limites obtenues selon l’article 11 ou l’article 12.  



  Plan local d’Urbanisme 
Annexes  

                       

ADUAM – Juin 2013   143 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES.

Article 15  
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Les dispositions prévues à l’article 6 de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des 
bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur sont abrogées. 
   
Les dispositions prévues à l’article 3 et à l’annexe I de l’arrêté du 6 octobre 1978 précité continuent à s’appliquer 
jusqu’à la date d’entrée en vigueur des mesures prises en application de l’article 5 du décret n° 95-21 du 9 janvier 
1995 susvisé. 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES.
   
Article 15
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Les dispositions prévues à l’article 6 de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des 
bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur sont abrogées. 
   
Les dispositions prévues à l’article 3 et à l’annexe I de l’arrêté du 6 octobre 1978 précité continuent à s’appliquer 
jusqu’à la date d’entrée en vigueur des mesures prises en application de l’article 5 du décret n° 95-21 du 9 janvier 
1995 susvisé. 
   
Article 16  
Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Le directeur des routes, le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, le directeur de la prévention 
des pollutions et des risques, le directeur général des collectivités locales, le directeur de l’habitat et de la 
construction, le directeur des transports terrestres et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Annexes
   
Article ANNEXE

 La valeur de la température moyenne quotidienne extérieure visée à l’article 9 est de 20 °C, 22 °C, 24 °C et 26 
°C, respectivement pour chacune des zones climatiques E 1, E 2, E 3 et E 4 définies dans le tableau ci-dessous : 
 [*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9697 et suivantes*]  

 Le ministre de l’environnement, 

Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur de la prévention des pollutionset des 
risques, délégué aux risques majeurs, 
 G. Defrance 

Le ministre de l’équipement, du logement,des 
transports et du tourisme, 

Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur des routes, 
 C. Leyrit 

Le ministre du travail et des affaires sociales, 

Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur général de la santé, 
 J.-F. Girard 

Le ministre de l’intérieur, 

Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur des libertés publiques et des affaires 
juridiques, 
 J.-P. Faugère 

Le ministre de la fonction publique, de la réforme de 
l’Etat et de la décentralisation, 

Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur général des collectivités locales, 
 M. Thénault 

 Le ministre délégué au logement, 

Pour le ministre et par délégation : 
 Le directeur de l’habitat et de la construction, 
 P.-R. Lemas 

Le secrétaire d’Etat aux transports, 

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
 Le directeur des transports terrestres, 

 H. du Mesnil 
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Arrêté du 23 avril 2003 : Prescriptions d’isolement acoustique pour 
les établissements d’enseignement, de santé et les hôtels 
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Annexe 4-4-2 : La référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être 

consultés

Le classement sonore des infrastructures a été institué par le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. C’est 
un outil préventif. Il consiste à recenser les infrastructures de transport terrestres existantes dont le 
trafic journalier est supérieur à 5000 véhicules pour les routes, et à les classer en cinq catégories des 
moins bruyantes aux plus bruyantes. Ce classement est alors transposé dans les documents 
d’urbanisme POS ou PLU. Ensuite, tout bâtiment nouveau de type habitation, hôtel, établissement 
d’enseignement et de santé, qui va être construit à proximité d’une voie existante classée au niveau 
sonore, doit respecter des prescriptions d’isolement acoustique minimales fixées par arrêtés et qui 
sont fonction de la catégorie de la voie (1 à 5). 

En Martinique, le classement sonore des routes départementales a été publié par arrêté préfectoral 
n°09-00873 le 19 mars 2009. Il n'y a pas eu à ce jour de classement sonore pour les routes 
nationales. Il est joint ci-après un extrait sur la commune de Saint-Pierre. L’arrêté est également 
consultable dans son ensemble sur le portail sigma du Conseil Général à l’adresse suivante : 

http://www.sigma972.org/dev_mesure_sonore/index.aspx



  Plan local d’Urbanisme 
Annexes  

                       

ADUAM – Juin 2013   151 



  Plan local d’Urbanisme 
Annexes  

                       

ADUAM – Juin 2013   152 



  Plan local d’Urbanisme 
Annexes  

                       

ADUAM – Juin 2013   153 



  Plan local d’Urbanisme 
Annexes  

                       

ADUAM – Juin 2013   154 

Arrêté préfectoral n°09-00873 portant sur les routes départementales – Annexe 1 
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Arrêté préfectoral n°09-00873 portant sur les routes départementales – Annexe 2 
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AVIS DES SERVICES 
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Schéma des réseaux d’eau 
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Schéma d’assainissement 
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Martinique

Schéma directeur d'assainissement
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Plan des réseaux Eaux Usées

dessinateur projeteur
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